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ROUBAIX, LE 3 JUILLET 

LE RAPPORT DU BARON REILLE 

La commission de l 'armée a choisi 
pour r appor t eu r du projet qu'elle a pré
paré su r la const i tut ion d 'une a rmée co
loniale M. le ba ron Reil le . La commis
sion ne pouvai t faire un mei l leur choix , 
M. Reille ayant , en effet, la compétence 
spéciale qu i m a n q u e à la plupar t de ses 
col lègues. Nous avons déjà dît comment 
é ta i t composée la commission de l 'ar
mée : les journa l i s tes et les avocats y 
sont en major i té . 

Nous nous s o m m e s di t bien souvent 
que si nous appren ions , de ce côté des 
Vosges, qu 'une commiss ion où les avo
cats e t l e s journa l i s tes ont la major i té a 
reçu la miss ion de réo rgan i se r l 'armée 
a l lemande, nous ser ions bien contents . 

Mais les Al lemands ne soat pas gens à 
nous donner ce sujet de satisfaction. Es
t imons-nous h e u r e u x , en a t tendant , que 
les avocats e t les journa l i s tes qui ont 
reçu de la majori té la mission de réor
gan i se r l ' a rmée française, aient choisi, 
en ce qui concerne le projet par t icul ier 
relatif à l ' a rmée coloniale, un rappor teur 
éclairé et compétent tel que le baron 
Reil le . 

Le projet p réparé pa r la commission 
diffère de celui qu 'a présenté le Gouver 
n e m e n t e n ce qu ' i l crée une seule et uni
que a r m é e p o u r le service des colonies 
et p o u r celui de l 'Algérie , tandis que le 
Gouvernement propose de c réer deux 
a r m é e s : u n e a rmée d'Afrique e t une ar
mée coloniale p ropremen t di te . Il semble 
à p remiè re vue que la commission ai t 
pour elle la logique. Car à quoi bon 
créer , pour un service ident ique, deux 
a rmées dist inctes ? 

La commission, il est vrai , se prononce 
pour le ra t tachement des t roupes de la 
mar ine au minis tère de la g u e r r e , tandis 
que le Gouvernement laisse subsis ter 
l 'ancien système qui plaçait l ' infanterie 
de mar ine dans la dépendance du minis
t re de la mar ine . 

M. le baron Reil le fait ressor t i r avec 
beaucoup de force la nécessi té de modi 
fier, en présence de l 'adoption imminen
te du service de trois ans , la composi
tion des t roupes cha rgées d 'opérer en 
Afrique et aux colonies. Cette nécessi té 
était déjà reconnue m ê m e sous l ' empire 
de la loi du recru tement actuel lement 
existante. L'expédition de Tunisie , en
trepr ise aupr in temps de 1831, a prouvé 
que les t roupes, telles qu'elles sont ac
tuellement recrutées , étaient t rop j eunes 
pour suppor ter aussi vai l lamment que 
l ju r s devancières les épreuves d 'une 
campagne en Afrique. 

« Si à cette époque, di t M. Reil le, avec 

le service m ê m e de cinq ans , la consti- qu 'une résis tance insuffisante a u x fati-
tution d'un r ec ru temen t spécial pour les gués et au climat. E n conséquence, la 
t roupes coloniales s ' imposait , combien I création du corps auxi l ia ire de réserve , 
ne sera-t-elle pas encorep lusnécessa i r e , [ tel le que le Gouvernement l'a conçue, 
a lors que la durée du service actif au ra j nous paraî t difficile à défendre, 
été abaissée à t ro is a n s ? . . . Avec l e s e r - i Le projet adopté par la commission 
vice de t ro is ans , admis par votre com- sous l ' inspiration de M. le baron Reille 
mission de l ' a rmée , la pér iode de séjour 
a u x colonies se ra p lus rédu i te encore , e t 
les h o m m e s envoyésp lus j eunesse ra i en t 
dans des condit ion beaucoup moins favo
rables , au point de vue sani ta i re , pour 
suppor te r le c l imat colonial. » 

La commission propose , en consé
quence, de r ec ru t e r l 'a rmée coloniale de 
la man iè r e su ivan te : 

1* P a r des e n g a g e m e n t s et des renga
gemen t s volontaires ; 

2- Par les cont ingents a lgér iens et co
loniaux ; 

3» Pa rmi les indigènes a lgér iens ; 
4» Pa rmi les natifs des au t res colonies. 
On n 'aurai t recours au cont ingent mé

tropoli tain qu 'autant que les différentes 
sources de recru tement sus-indiquées se
ra ient insuffisantes. Les effectifs sera ient 
a lors complétés, p a r voie de t i r age au 
sor t , dans les r ég imen t s cont inentaux. 

Mais l 'a rmée coloniale n 'est pas seule
m e n t dest inée, dans la pensée de la com
mission, à fournir des ga rn i sons solides 
à nos diverses colonies. € Son bu t es tnon-
seulement de const i tuer des garn isons 
coloniales dans des condit ionsplus avan
tageuses , mais encore de leur p répa re r 
des renforts et des soutiens, et de ten i r 
toujours à la disposition du minis t re de 
la g u e r r e une force suffisante pour faire 
face à u n e expédi t ion lo in ta ine , sans 
avoir à pu i se r dans les cadres de la mo
bilisation continentale. E n dehors des 
compagnies occupées à la ga rde des co
lonies, il faut un effectif toujours prêt , 
toujours disponible, pouvant , à n ' impor te 
quel moment , ê t re je té su r un point quel
conque de nos ter r i to i res lointains, et 
dont la force soit suffisante pour t en i r en 
respect les cont ingents analogues que 
d 'autres nat ions pourra ient nous opposer 
dans une rég ion é lo ignée . » 

Le Gouvernement pourvoi t à cette 
nécessité par la création d'un corps aux i 
l iaire de rése rve , dit corps d 'expédit ion, 
dont les forces pour ra ien t ê t re por tées 
à l'effectif d 'une division de 12 batail
lons de 600 h o m m e s chacun. La forma
tion de ce corps aura i t l ieu par les soins 
de l 'état-major généra l et, g râce à l 'em
br igadement de batail lons disponibles, 
» de maniè re à const i tuer rap idement 
u n e force suffisante pour répondre aux 
cas imprévus , s ans toucher , di t l 'exposé 
m ê m e du projet minis tér ie l , à not re sys
tème généra l J e mobil isat ion. » 

Ce projet soulèveplus d 'une objection. 
Les batail lons disponibles dont il s 'agit 
sera ient rec ru tés avec les ressources du 
cont ingent actuel. I ls n e sera ient donc 
pas composés d 'hommes suffisamment 
ague r r i s et ent ra înés . Le corps auxi l ia ire 
de réserve offrirait, au point de vue de 
sa composit ion, une identi té complète 
avec le corps expédi t ionnaire de Tuni
sie. Or, la façon dont ce corps avait été 
formé, à l'aide des qua t r ièmes bataillons, 
présentai t , au point de vue de la mobili
sation généra le ,de g r aves inconvénients . 
Enfin, les j eunes soldatsqui consti tuaient 

l'effectif de ces batai l lons n 'ont opposé Gouvernement . 

est plus sér ieux. Il consiste dans la 
créat ion de r ég imen t s mobiles, t qui se
ra ient toujours à la disposition du minis 
t re d e l à g u e r r e pour pouvoir remplacer 
ou renforcer les ga rn i sons coloniales ou 
f a i r e fs«e â t m e experlifton. » L 'a rmée 
coloniale telle q u e la conçoit la commis
sion comprendra i t donc : 

l* Les t roupes mobiles ; 
2- L 'a rmée pe rmanen te d 'Algérie ; 
3 - Les t roupes locales, européennes ou 

indigènes des au t res colonies : 
4" Les corps des disciplinaires. 
11 serait formé dans chaque corps 

d 'a rmée un r ég imen t mobile d' infanterie 
à quat re bataillons de qua t re compagnies 
chacun. M. le baron Reille expl ique de 
la maniè re suivante les avan tages de 
cette création. 

« La constitution même de notre armée 
continentale en exclut ces vieilles bandes 
qui sont pourtant le soutien indispensable 
de troupes plus jeunes. Si le désir bien 
légitime de soulager les charges de la 
nation fait rechercher les moyens d'abréger 
le temps de service, ne faut-il pas compen
ser cette inexpérience plus grande de l'en
semble de nos troupes par l'organisation 
permanentede corps expérimentés compre 
nant des soldats plus aguerris, et pouvant, 
au début d'une guerre, couvrir d'un rideau 
solide l'œuvre difficile de la mobilisation 
des forces nationales, comme, au jour de 
la bataille, apporter l'appui décisif d'une 
puissante reserve l 

» Nos troupes d'Afrique, constamment 
tenues en haleine par des expéditions ou 
des marches, ne peuvent remplir que le 
dernier de ces devoirs, leur éioignement 
théâtre de la lutte ne leur permettant d'en
trer que tardivement en ligne. Les troupes 
mobiles, au contraire, comprenant des sol 
dats rompus aux fatigues et exercés à la 
guerre, placées en France à portée de nos 
frontières, seraient là, dès l 'origine, en 
mesure de supporter le premier effort et de 
garnir nos lignes défensives d'une vigou
reuse force d'infanterie et d'artillerie. 

• Ces réserves, il ne faut pas l'oublier, 
existent dans les armées des nations qui 
nous avoisinent, et nous ne saurions trop 
nous préoccuper de leur opposer des for
ces au moins égales en valemr et en nom
bre. • 

Tel est , dans ses l inéaments princi
paux, le projet de la commission de l 'ar
mée . Nous ne sommes pas suspects de 
partiali té envers cette commission. I l 
nous semble cependant que son projet, 
auquel nous aur ions d'ail leurs plus d 'une 
cr i t ique à adresser , fait mei l leure figure 
que celui du Gouvernement . 

Le min i s t r e de la g u e r r e et le min i s t re 
de la mar ine ba t tus par des journal i s tes 
et des a f ocats ! C'est un t ra i t bien carac
tér is t ique du r é g i m e actuel . Cela ne 
veut pas d i re que le service de trois ans , 
inst i tué par la commission, soit un pro
g r è s sur le servibe de cinq ans . Mais il 
est certain que dans les efforts qu'elle 
a faits pour pa re r aux d a n g e r s du ser
vice à cour t t e rme , en ce qui concerne 
l 'Afrique et les colonies, la commission 
de l 'a rmée s'est mont rée supér ieure du 

I-*.A. »dC/VX—A.X3iaâ : 

DE MGR LE COMTE DE CHAMEORD 

Nous ne saur ions mieux faire pour 
rense igner nos lecteurs su r le véri table 
état de M g r le comte de Chambord, su r 
les causes e t la na ture de la maladie que 
de reproduire les informations publ iées 
dans la soirée d 'h ier e t ce mat in pa r 
nos confrèresde la presse royal is te . 

Voici rf'abord ee que d i t l 'Union. : 

« Nous croyons devoir publier tous les 
détails que nous avons reçus sur la mala
die de Mgr le comte de Chambord. Nous 
les donnons dans toute la sincérité de notre 
affliction. 

• M. le marquisde Dreux-Brézéavait été, 
il y a quelques jours, autorisé à accueillir 
et à transmettre, à partir du 5 juillet, les 
demandes d'audience.. 

» Vers la fin de la semaine, il fut invité 
à les ajourner, et, hier dimanche, dans la 
matinée, il recevait dus mains d'un envoyé 
psrti vendredi soir de Frohsdorf une lettre 
dans laquelle M. le comte Adhaume de 
Goevigné lui annonçait que Mgr le comte 
de Chambord avait été subitement atteint 
d'une maladie grave de l'estomac. 

« Une dépêche expédiée à 8 h. 20 conte
nait la triste confirmation des nouvelles 
alarmantes données dans la lettre. 

• A11 heures, une seconde dépêche de
mandait les prières de la France pour l'au
guste Malade. 

• C'est sur ce télégramme qu'a été rédi 
gée la note publiée hier en tète de 
l'Union, et qui a produit partout une si 
profonde, une si douloureuse impression. 

» A peine l'Union avait-elle paru que, de 
toutes parts, nous arrivaient visites et 
dépêches sollicitant des renseignements 
qu'hélas ! nous ne pouvions leur donner 

» Nous avions dit tout ce que nous sa
vions. 

L'état de Mgr le Comte de Chambord 
est de nature à inspirer les plus grandes 
inquiétudes ; cependant, s'il autorise les 
angoissas les plus poignantes, il n'interdit 
pas les suprêmes espérances, qui se 
mêlent aux prière» de la Patrie demandant 
à Dieu la guérison du Roi. 

Conformément au désir de Mgr le 
Comte de Chambord, des messes seront 
célébrées, à dater de demain, dans toute 
la France. 

Elles auront lieu pour Parisdem »in mar
di dans vingt églises de Paris. 

Troyes, 2juillet. 
Des messes seron dites demain dans les 

églises de Troyes pour demander à Dieu 
le rétablissement de Mgr le Comte de 
Chambord. 

Voici maintenant les rense ignements 
que nous puisons dans l 'Univers : 

e Depuis la not« qui annonçait la grave 
et soudaine maladie de Mgr le comte de 
Chambord, aucune dôpêct e n'est parvenue 
à M. le marquis de Dreux Brézé, représ«n 
tant officiel du prince, et ce silence, qu'on 
s'explique difficilement, ajoute encore à 
l'angoissedont sont rempl s tousles cœurs. 

» Les seuls détails qu'on ait pu savoir 
sur le caractère de la iraladie qui a si 
subitement renouvelé les plus graves in
quiétudes au sujet d'une sfinté si précieuse, 
se rapportent à un accicent interne, qui 
aurait provoqué des pert irbations redou
tables dans tout l'organisme, en sorte que 
le prince ne pourrait prendre qu'avec les 
plus grands efforts la plus légère nourri 
ture. 

» C'est cet état qui excita les alarmes, et 
c'est pour que Dieu veuille bien faire un 
miracle et garder à la France l'espoir 
qu'elle avait mis en Mgr le comte de 
Chambord, que les prières s'élèveront de 
tous les cœurs vraiment français. 

• On assure, à la dernière heure, que 
Mgr le comte de Paris, averti par dépêche, 
a quitté sa résidence d'Eu dans la soirée 
d.hier et serait parti immédiatement pour 
Frohsdorf. 

Neustadt, 2 juillet. 
Les professeurs Bamberger et Billroth 

ont été appelés en consultation auprès du 
Comte de Chambord. 

L e Clairon a reçu les dépêches sui
vantes : 

• Wolkersdorg, 2 juillet, 11 h. 30. 
» Etat toujours a l a r m a n t , mais sans 

aggravation depuis hier.i 
« Vienne, 2 juillet, 4 h. 45. 

» Le bruit de la mort de Mgr le comte 
de Chambord est démenti. La maladie dont 
il souffre est un abcès cancéreux au niveau 
du pylore. On conçoit de très-vives inquié
tudes. » WINTBR. » 

« Vienne, 2 juillet, 9 h. 20. 
» L'état de Mgr le comte de Chambord 

semble un peu aggravé. 
« Les professeurs Billroth et Drasch, de 

Vienne, et le docteur Mayer, de Neustadt, 
sont en permanence autour du malade. 

• W I N T E R . » 

Le Figaro publie la dépêche que 
voici : 

« Une dépêche de Vienne, datée de qua
tre heures du soir, annonce que les derniè
res nouvelles de Frohsdorf confirment que 
l'état du comte de Chambord est très-
grave. 

» Les journaux de Vienne, notamment le 
Tagblatt, la Presse et la Nouvelle Presse, 
disent que, jusqu'à présent, il ne s'est pas 
produit d'amélioration. » 

A trois heures de l'après-midi, M. de 
Dreux-Brézé a communiqué aux journaux 
une dépêche qui a été affichée à la Cham
bre et dont voici le texte : 

Le Gaulois, de son côté, a reçu les dé
pêches suivantes : 

• Vienne, 2 juillet, 7 heures, soir. 
• J'ai dû constater dans une dépêche 

d'hier les bruits fâcheux qui couraient ici 
sur la santé du comte de Chambord. Mais 
il m'arrive aujourd'hui de Frohsdorf des ren
seignements précis que je me hâte de vous 
transmettre. 

» Le comte de Chambord, qui souffrait 
depuis quelques jours de violents maux 
d'estomac, attribués au manque de mouve
ment nécessité par son accident au pied 
droit, a été pris subitement.jeudi, d'un ma
laise général accompagné d'une faiblesse 
extrême. On le transporta immédiatement 
dans son lit, et les médecins, appelés eu 
hâte, constatèrent une endogastrite, com
pliquée de fièvre violente. Samedi, les for
ces du malade décroissaient rapidement, 
ce qui fit craindre un instant une catastro
phe imminente. Dimanche il ne s'est pas 
produit d'amélioration sensible. Néan 
moins, aujourd'hui tout espoir n'est pas 
perdu. » VIENXUS.» 

« Vienne, 2 juillet, 9 h. soir. 
» Le professeur Billroth et le docteur 

Drasche, deux des sommités médicales de 
la Faculté de Vienne, ont été mandés on 
consultation aujourd'hui auprès du comte 
de Chambord. Us ent constaté qu'outre la 
maladie diagnostiquée, le comte de Cham
bord était atteint d'une hypertrophie du 
cœur très avancée. On craint toujours un 
dénouement fatal. — VIEXNCS. » 

• Rome, 2 juillet, 9 h. soir 
» Des nouvelles très graves sont arrivées 

aujourd'hui de Frohsdorf. Des prières ont 
et 4 dites dans tous les couvents cette après-
midi. — H. DES Houx. » 

t Vienne, 2 juillet, 10 h. soir 
• Le bruit court dans les cercles diplo

matiques, que le comte de Chambord au-
raitsolennellementdésigné àson entourage 
le comte de Paris, comme son successeur 
à la couronne de France. — VIEXNUS. » 

«2 juillet, 11 h. 30. 
» Fin de la journée d'hier mauvaise. 
> Nuit et matinée plus calmes. 
» Pas de changement notable dans l'état 

général. » Baron de RAINCOURT. » 
Depuis ce moment, il n'est arrivé de 

Frohsdorf aucune dépêche officielle. Mais 
on attend ce matin même à Paris le vicomte 
de Chevigné, l'un des secrétaires particu
liers du comte de Chambord. 

Dans la matinée, le roi de Naples a reçu 
de Mme la comtesse de Chambord une 
dépêche datée de dimanche, trois heures 
vingt-cinq, annonçant que tout espoir était 
perdu. 

• • 
Voici main tenant les informations 

des j o u r n a u x républicains que nous pu
blions en leur laissant la plus ent ière 
responsabili té de leurs nouvel les . 

La France : 

• Rouen, 2 juillet, 1 h. 35. 
»Le comte de Paris a été averti hier par 

une dépêche de M. Bocher, de la maladie 
du comte de Chambord. 

» Le comte de Paris a quitté Eu ce ma
tin paa l'express. Il doit se rendre à 
Frohsdorf. 

» Il connaissait déjà l'état du comte de 
Chambord et allait envoyer M. Estancelin 
auprès du malade. 

» Le duc de Chartres, prévenu par 
dépêche, doit rentrer en Europe par 
l'Inde. 

» La comtesse de Paris reste à Eu. . 

«Les e x p l o i t s d u G o n v e r a M n e n t 

La Liberté publie , elle aussi , des ren
se ignements inédits : 

» Lors delà première maladie du comte 
de Chambord, le houvernement se préoc
cupa de l'altitude à prendre en cas démor
du prétendant. Il fut décidé, à cette époqu-i 
que le comte de Paris serait expulsé à sa 
première manifestation politique. 

Demain matin, à huit heures, après l'ar
rivée de M. d« Chevigné, secrétaire du 
comte de Chambord, le comité légitimiste 
doit se réunir, à son tour, chez M. le mai-
quis de Dreux Brézé et se constituera pro-
bablement en permanence. 

Don Carlos et sa femme sont attendus 
aujourd'hui même à Frohsdorf. 

Par i s , 3 ju in , minui t 10. 
On assure dans les, cercles l ég i t imis 

tes que demain mat in àneuf Iieuees sera 
tenu une réunion de notabili tés royalis
tes pour recevoir communicat ion des 
documents apportés par un envoyé du 
comte de Chambord qui est at tendu 
cette nuit . 

Par i s , 3 juillet , 1 h. matin. 
Le comte de Par i s , les ducs de Ne

mours et d'Alençon sont nar t is h ier au 
soir à hui t heu res trente-cinq minutes 
pour Froshdorff. 

I ls ont é té accompagnés à la pa re par 
le comte Beraa rd d 'Harcourt , le capi
taine Monphani , le marqu i s de F ie r s et 
le comte de Riancey. 

Pa r i s , 3 juil let . 3 h. mat . 
Le comte de Pa r i s est part i pour Vien

ne ce soir , accompagné d e M M . E m m a -
nuel , Baucher , de Boudry . du vicomte 
d 'Harcourt , du marqu i s de Beauvois. 

Vienne, 3 jui l let . 
L'état du comte de Chambord s'est 

l égèrement amélioré. Les médecins le 
considèrent néanmoins toujours comme 

FEUILLETON DU 4 JUILLET 1883 — 52 — 

B . I : 

III K 
PAR 

SAINT-VERON 

DEUXIÈME PARTIE 

L E S D E L A A â t E M T S 

XI 
M o a M i g a e n r C a r o t t e 

— Demain, e'est chose convenue, je te 
mets à la porte, après avoir fait ton 
compte ; t a te rendras immédiatement au 
chemin de fer pour aller à Paris!.... Tu 
connais le nom et l'adresse de l'agent; tu 
pourras le surveiller. 

— C'ait I» B, A, ba du métier, répondit 
Toby; cependant, comme le bonhomme 
Koiiefeuille est un malin, il faudra quel 
qaes précautions; j 'a i l'idée d'un cos 
tume de commissionnaire : c'est un de ceux 
qui attirent le moins l'attention. 

— J'approuve ee déguisement, mais Je 
t'avertis que tu devra varier tes ficelles. 

— Continuez donc, mon cher associé. 
— Aussi longtemps que l 'agent restera à 

Paris, tu te rendras compte de toutes ses 
actions.tu sauras le jour de son départ pour 
l'Amérique. 

— Après ? mon bon I 
— Tu t 'arrangeras de façon à monter sur 

le même paquebot que lui. 
— Oh t oh t la chose commence à devenir 

difflcultueuse. Je ne vois pas comment je 
m'y prendrai pour vivre auprès du policier 
pendant toute la durée de la traversée, 
sans être reconnu do lui. 

— Le succès dépendra, répondit sir 
Arthur, de la perfection du travestissement 
que je vais te conseiller : je me souviens 
qu'à l'époque où nous jouions la comédie à 
San-Francisce, tu excellais dans les rôles 
de Clergyman ; avec des lunettes vertes, 
une perruque noire.une grande redingotte, 
tu étaistout à fait méconnaissable,tu avais 
même un véritable talent pour citer les 
passages de la bible : avec quelle onction 
tu récitais les prières I... 

— Ce n'est pas étonnant ! J'ai été élevé 

Car un oncle qui était pasteur, répondit 
'oby singulièrement tiatté des éloges de 

son compagnon. C'est entendu, je prendrai 
la peau d'un homme d'église pendant toute 
la traversée. Supposons que j 'aie la bonne 
chance de ne pas me laisser deviner, par 
le policier, que ferai j e , une fois à New-

' Y o r k ? 
- _ T U continueras, si cela est possible, le 
même rôle. Tu descendras dans le même 
hôtel que lui. Cette cohabitation te rendra 
la surveillance plus facile. Du reste, lors
que tu seras sur les l ieux, tu te guideras 
d'après les nécessités qu» t'iesposeront les 
«irctmstances. La seule chose «importante, 
c'est d'être parfaitement renseigné sur les 
agissements de notre « o s e a i commun. 

— On fera pour le mieux. 

— J'espère, reprit sir Arthur, que les 
recherches du détective fiançais resteront 
sans résultat ; le seul homme qui aurait 
PU dévoiler notre personnalité est depuis 
longtemps la proie des poissons de l'East-
River Ainsi rien n'est à craindre da ce 
côté. 

—- Cependant, si, contrairement à nos 
prévisions, le bonhomme venait à décou
vrir la vérité? 

— Dans ce cas, dit sir Arthur, d'une voix 
métallique, il n'y aurr it plus à hésiter : la 
suppression du policier deviendrait une 
nécessité impérieuse •• poignard, revolver 
ou poison, tu choisiras!... 

— Peste I fit Toby avec une grimace si
gnificative, il y a une autre chose que vous 
oubliez dans le programme, c'est la corde 
de chanvre, si je suis pince I... 

— Poltron! il n'y a que les imbéciles qui 
se laissent prendre. 

— Si je suis forcé d'en arriver à cette 
exécution, je crois que je choisirai le poi
gnard. Le revolver fait du bruit, le poison 
est retrouvé par les chimistes ; poignard et 
couteau valent mieux,ils font l'œuvre plus 
discrètement!... La seule précaution à 
prendre, c'est de ne pas se servir d'une ar
me à soi. 

— Tu as raison : non seulement il faut 
frapper avec une arme qui ne puisse vous 
compromettre, mais le comble d« l'habileté 
consiste à l'emprunter à un autre.de façon 
à faire tourner l'enquête de son côté ; 
c'est ainsi que j 'ai agi pour Mme de Les-
tangei . 

— Je reconnais, mon boa, que vous avez 
manœuvre avec un a i t que j i me plais â 
admirer. Cependant le succès de vos sa 
vantes combinaisons 'se fait bien attendre. 
Malgré tout votre savoir faire.vous êtes si 
peu à l'abri du soupçon.que vous voilà avec 
un policier à vos trousses t... Ce n'est pas 
tout : celle que vous voulez épouser pov 

ses millions, non-seulement ne vous aime 
pas, mais encore jusqu'à un certain point, 
elle partage les préventions de l'agent. 

— Ces soupçons tomberont eux-mêmes 
devant les résultats négatifs de l'enquête 
du policier. Tu verras que je sortirai plus 
blanc que neige de l'affaire, tandis que 
mon rival sera pour le moins condamné 
aux travaux forcés l... Vois-tu, je connais 
la justice : toutes les fois qu'un crime est 
commis, il lui faut un coupable... Elle 
tient son coupable, elle ne le lâchera pas. 

— Je vous accorde cela, mais la condam 
nation de l'innocent ne vous donnera pas 
l'héritière. 

—C'est une erreur. 
— Cette ingénue a plus de caractère que 

vous ne le supposez, elle pourrait renoncer 
à tout jamais au mariage. 

Sir Arthur se mit à rire. 
— On voit bien, mon pauvre Toby, que, 

mal bâti comme tu l'es, tu connais mat la 
plus belle et la plus inconsciente moitié 
du genre humain; il n'y a rien d'éternel 
dans le cœur de la femme; je suis certain 
que si un écrivain sérieux creusait l'histoi
re de la fameuse reine Arthémise, il Uni
rait par découvrir que le tombeau du roi 
Mausolé n'était pas achevé que déjà elle 
avait convolé à de nouvelles noces.Vois tu, 
c'est dans l'Inde seulement que l'on peut sur
prendre le secret de la véritable sagesse; 
on y brûle les veuves: c'est le seul moyen 
pratique de les maintenir dans le sentiment 
do la fidélité! 

— Mai3 je suis sorti de mon sujet et j ' y 
reviens: Mlle de Cerneuse finira par com
prendre qu'elle est trop jeune pour attendre 
le retour du pensionnaire du bagne!...Elle 
le pleurera beaucoup d'abord, moins en 
Anite, et,enôn, un beau Joui, touché d'une 
iQflstance qui ne sera pas démentie, elle 

~x laisser tomber sa main dans la 

mienne. Voilà le dénouement certain de 
notre tragi-comédie !... 

Il avait parle avec tant de feu, sa con
viction dans le succès était si communica-
tive qu'il avait fini par triompher des dou
tes de son complice... 

— Oui, vous avez raison, s'écria t il ; 
nous réussirons, nous retrouverons les 
millions qui nous ont échappé en Améri
que. Le voyage que vous me forcez d'en 
treprendre ne me séduit guère; cependant, 
je reconnais qu'il est nécessaire. 

— Encore un verre de cognac pour boire 
à notre succès. 

Ils trinquèrent ensemble et se séparé 
rent. 

XII 
R e t o u r a u x p é n a t e s 

En.homme habile, sir Arthur ne manifes
ta aucune surprise lorsqu'il apprit le d -part 
du faux photographe. 

— Mon cher monsieur Verlogeux, vous 
avez oublié de me présenter la note de ce 
que je vous dois, dit-il au moment où Fol-
lefeuille prenait congé de la famille; veuil
lez réparer cet oubli. 

— Une misère, je fais payer ordinaire
ment 25 francs la douzaine d'épreuves. 

— En voici le double, fit l'Anglais en lui 
remettant deux livres sterling. 

— C'est trop, je ne sais si je dois accep
ter. 

— N'ayez aucun scrupule ; en Angleterre 
nous avons l'habitude de toujours ajouter 
une gratification lorsque nous sommes sa
tisfaits du travail d'un artiste. 

— Dans ce cas je me rends, répondit il 
afin de n'exciter aucune défiance. 

Il fit ses adieux et monta dans uae des 
voitures du château, que le marquis avait 
gracieusement mise à sa disposition pour 
le faire conduire à la gare . 

Il avait prévenu d'avance Jousselin ; il 

le trouva dans la salle d'attente, sa valise 
à la main. 

Enhomme qui connaît son métier, l'agent 
subalterne n'eutgarde d'aborder son ancien 
chef; il y eut seulement entre eux un 
échange de signes muets. 

— Dois je part ir avec vou?. demanda t il 
par geste. 

— Certainement, répondit Follefeuille, 
par un clignement d'œil. 

Le vieil agent prit un billet de premier" 
classe. Jousselin, avant ce prendre le sien. 
consulta son supérieur, qui éleva on doiirt 
en l'air pour l 'engager à l'imiter. 

Se voyant seul dans la salle d'attente, 
Follefeuille prononça un mot, celui de 
coupé. 

Jousselin inclina la tête pour dire qu'il 
avait compris. 

Le train ne tarda pas à arriver : un em
ployé ouvrit la porte du triai, eu criant : 

—Voyageurs pour l'express de Paris ! 
— Un coupé ? demanda Follefeuille. 
— 11 en reste un, répondit le chefde train 

auquel il s'était adressé. 
— Je réclame également une de ces p!a 

ces, dit à son tour JousseliD. 
— Vous pouvez monter avec monsieur, 

fit l'homme du chemin de fer, en ouvrant la 
portière du compartiment; cinq francs de 
supplément par place. 

Le train ne tarda pas à se mettre en 
mouvement, ils étaient seuls, ils pouvaient 
causer à leur aise. 

— Nous voyageons aujourd'hui comme 
des princes, observa Jousselin, délivré de 
toute contrainte. 

(A suivra. 

autre.de

